
      Contern, le 13 mars 2015 

Groupe politique 
Section Contern 

 
 
Au Collège des Bourgmestre et Echevins  

                                                                             la Commune de Contern 
 

4, place de la Mairie 
L-5310 CONTERN 
 

 

 

 
Concerne: proposition de mettre deux points supplémentaires à l’ordre du jour de la réunion du conseil 
communal de la commune de Contern du 18 mars 2015 

 
 
Monsieur le Bourgmestre,  
Messieurs les Echevins,  
 
En application de l’article 8 du règlement interne relatif à l’organisation du conseil communal le groupe 
politique du CSV vous prie de bien vouloir mettre à l’ordre du jour de la prochaine séance du mercredi 18 mars 
2015 les points suivants et de les soumettre au vote du conseil communal: 
 

1. Mise en place supplémentaire d’installations de réseau Wi-Fi afin de permettre la transmission de 
données de l’internet.  

2. Mise à disposition respectivement répartition des salles non-affectées de l'ancienne école de 
Moutfort aux associations locales. 

 
Exposé des motifs :  
Ad 1. : Depuis des mois les clubs des jeunes de Moutfort et de Contern et les utilisateurs du Centre Culturel ‘an 
Henkes’ et de l'ancienne école primaire de Moutfort attendent d’être traités à pied d’égalité à d’autres 
associations et utilisateurs de bâtiments publics de la commune en ce qui concerne l’utilisation libre d’un réseau 
Wi-Fi afin de permettre la transmission de données de l’internet.  
Ad 2. : Depuis la non-occupation d’une partie des locaux de l’ancienne école primaire plusieurs associations 
locales sont en attente de l’attribution de locaux adéquats pour leur permettre de mieux développer leurs 
activités. Pour ne pas entraver outre mesure le bon développement de ces sociétés nous estimons que cette 
situation ne pourra continuer de perdurer et qu’une décision en ce sens s’avère imminente. 
  
Espérant que ces propositions sont accueillies avec bienveillance et que les points sollicités peuvent être 

considérées nous vous prions d’agréer, Monsieur le Bourgmestre, Messieurs les Echevins, nos meilleures 

salutations distinguées. 

Pour le groupe CSV au Conseil Communal 

 

Marion ZOVILÉ-BRAQUET, conseiller communal 


